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Un comité se penchera sur la facturation des chambres en 
milieu hospitalier 
 
Montréal, 15 janvier 2014 – Le Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) du réseau de 
la santé et des services sociaux se réjouit de la réaction rapide du ministre Réjean Hébert au sujet d’un 
possible changement de la tarification des chambres privées et semi-privées dans les hôpitaux. 
 
Dans un communiqué de presse, le ministre Hébert a indiqué clairement qu’aucune décision n’avait encore 
été prise et qu’un comité de travail se penchera sur la question. De plus, le ministre a assuré que le 
maintien de l’accessibilité des soins est et restera sa plus grande priorité et qu’il y aura toujours une offre 
de chambres gratuites dans les hôpitaux. 
 
En tant qu’organisation la plus représentative des usagers et des comités des usagers et de résidents des 
établissements de santé et de services sociaux, le RPCU pourrait apporter une contribution utile aux travaux 
de ce comité. « En effet, il faut que le comité élargisse sa vision pour faire en sorte que l’usager ne soit pas 
pénalisé en bout de ligne. L’approche positive et constructive du RPCU pourrait donc faire avance ce 
dossier » a déclaré M. Pierre Blain, directeur général du RPCU. 
 
Dans une lettre envoyée ce matin, le RPCU a offert au ministre Hébert sa plus entière collaboration dans ce 
dossier indiquant que le Regroupement souhaitait faire partie du comité qui se penchera sur la question de 
la facturation des chambres en milieu hospitalier. 
 
À propos du RPCU 
 
Le Regroupement provincial des comités des usagers (RPCU) défend les droits des usagers et est le porte-
parole des 600 comités des usagers et de résidents des établissements de santé et de services sociaux du 
Québec. La mission des comités des usagers et de résidents est de défendre les droits des usagers et de 
travailler à améliorer la qualité des services offerts aux usagers du réseau de la santé et des services 
sociaux. Le RPCU défend également les droits des personnes aînées. www.rpcu.qc.ca 
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